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Le 30 avril  2001



TÉLÉCOPIEUR, courriel et courrier
Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet : 
Audience relative à une proposition d’Hydro-Québec visant la reconduction d'un programme commercial « services à l’implantation des électrotechnologies »

Dossier de la Régie : R-3453-2000

Notre dossier : 10,023/S


______________________________________________________

Chère consoeur,

La présente est pour faire suite à la lettre du 23 avril 2001 des procureurs d’Hydro-Québec relativement à la demande de remboursement de frais de notre client le Centre d’études réglementaires du Québec dans le dossier ci-haut mentionné.

Hydro-Québec soulève que le CERQ réclame pour les services de son procureur 24 heures de préparation et 8 heures d’audition, ce qui excède les 16 heures établies par la Régie.  Nous voulons simplement réitérer les propos que nous avons tenus à l’audience relativement au temps réel requis pour l’étude de l’ensemble de la documentation.  Nous considérons qu’afin de pouvoir défendre adéquatement notre client, il  est essentiel que nous prenions connaissance de l’ensemble de la documentation et que le temps requis pour ce faire est naturellement proportionnel au volume de documentation échangée entre les parties, facteur sur lequel nous n’avons aucun contrôle.

Quant aux sommes réclamées par le CERQ pour les services de son analyste, M. Dontigny, Hydro-Québec considère que ce dernier qui est employé d’Hydro-Québec ne devrait pas être rémunéré pour les heures réclamées.  Il est exact que M. Dontigny est un employé d’Hydro-Québec, mais, cependant, M. Dontigny n’a reçu aucune somme d’argent de la part d’Hydro-Québec pour le temps qu’il a consacré au présent dossier puisque ses heures de préparation ont été effectuées en dehors de ses heures de travail normales et que, pour la journée d’audience où il a été présent, M. Dontigny bénéficiait d’une libération syndicale payée par le Syndicat professionnel des scientifiques de l’Ireq (SPSI).  Dès lors, le CERQ doit rembourser le SPSI pour 14 heures de préparation et 7 heures d’audience consacrées au dossier  par M. Dontigny à titre d’analyste.  

Au surplus, nous réitérons le fait que M. Dontigny devrait être remboursé pour les frais de repas de 15 $, les frais de kilométrage de 131,58 $ ainsi que les frais de stationnement de 12 $, le tout en conformité avec le guide de paiement des frais des intervenants.

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST schmidt
Par : Lorraine Chabot, sec.

Pour : Claude Tardif 

CT/lc

c.c.:
Jean-Paul Thivierge


Me Nicole Lemieux

